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Regeste

Emission télévisée Temps Présent du 3 mars 2022 intitulée Fake news, une pandémie de
mensonges | Média

Erwägungen

E. 1.1
L'acte attaqué est une décision finale ( art. 90 LTF ) concernant le contenu d'une publication
rédactionnelle déjà parue (art. 94 al. 1 let. a de la loi fédérale du 24 mars 2006 sur la radio et
la télévision [LRTV; RS 784.40]), rendue par l'Autorité de plainte ( art. 86 al. 1 let . c LTF
et 99 al. 3 LRTV) dans une cause de droit public ( art. 82 let. a LTF ) qui peut faire l'objet
d'un recours en matière de droit public (cf. arrêts 2C_859/2022 du 20 septembre 2023
consid. 1.1; 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 1.1).

E. 1.2
La recourante, destinataire de la décision litigieuse qui rejette sa plainte pour violation de l'
art. 4 LRTV , a qualité pour recourir ( art. 89 al. 1 LTF et 94 al. 1 LRTV; ATF 137 II 40
consid. 2.2; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 1.2; 2C_255/2015 du 1er mars
2016 consid. 1.1). Déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et dans les formes requises (
art. 42 LTF ), le recours en matière de droit public est en principe recevable.

E. 2.1
Saisi d'un recours en matie■re de droit public, le Tribunal fédéral examine librement la
violation du droit fédéral (cf. art. 95 let. a et 106 al. 1 LTF ). Toutefois, les griefs de
violation des droits fondamentaux sont soumis à des exigences de motivation accrue (cf. art.
106 al. 2 LTF ). La partie recourante doit indiquer les principes constitutionnels qui
n'auraient pas été respectés et expliquer de manière claire et précise en quoi ces principes
auraient été violés ( ATF 146 I 62 consid. 3; 142 II 369 consid. 2.1; arrêt 1C_407/2022 du
16 novembre 2023 consid. 3.1).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ), à moins que ces derniers n'aient été établis de
façon manifestement inexacte - c'est-à-dire arbitrairement ( ATF 147 I 73 consid. 2.2.) - ou
en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), ce qu'il appartient à la
partie recourante de démontrer dans sa motivation (cf. art. 106 al. 2 LTF ). A défaut, il n'est
pas possible de tenir compte d'un état de fait divergent de celui qui est contenu dans l'acte
attaqué. En particulier, le Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur des critiques de type
appellatoire portant sur l'état de fait ou sur l'appréciation des preuves ( ATF 147 IV 73
consid. 4.1.2; 146 IV 114 consid. 2.1).



E. 3
La recourante se plaint d'une constatation inexacte et incomplète des faits pertinents et
mentionne l' art. 9 Cst. En substance, elle présente, dans une partie appelée "contexte", une
série de faits généraux qui ne figurent pas dans l'arrêt entrepris, en particulier en ce qui
concerne sa formation, sa carrière, ainsi que ses diverses interventions dans les médias ou
lors de manifestations publiques. En outre, elle réitère qu'elle n'aurait jamais été contactée
par les journalistes avant que le reportage litigieux ne soit diffusé, contrairement à ce qui a
été retenu dans la décision entreprise. Or, la recourante ne démontre pas l'arbitraire dans
l'établissement des faits ou l'appréciation des preuves, mais se contente d'opposer sa version
des faits à celle retenue par l'Autorité de plainte, ce qui n'est pas suffisant (cf. supra consid.
2.2). Faute de grief suffisamment motivé concernant les faits, le Tribunal fédéral statuera
exclusivement sur la base des faits constatés par l'Autorité de plainte.

E. 4
Sur le fond, la recourante invoque principalement une violation de l' art. 4 al. 1 et 2 LRTV .
Avant d'examiner plus en détail ces griefs, il convient de présenter les principes régissant
les programmes issus de la Cst. et de l' art. 4 al. 1 et 2 LRTV .

E. 4.1
En vertu de l'art. 17 de la Constitution, la liberté de la presse, de la radio et de la télévision,
ainsi que des autres formes de diffusion de productions et d'informations ressortissant aux
télécommunications publiques est garantie (al. 1), la censure est interdite (al. 2) et le secret
éditorial est garanti (al. 3). En outre, la radio et la télévision doivent contribuer à la
formation et au développement culturel, à la libre formation des opinions et au
divertissement, en tenant compte - comme le prévoit l'art. 93 al. 2 de la Constitution
fédérale - des particularités du pays et des besoins des cantons ( ATF 149 II 209 consid. 3.1;
arrêt 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.1). Ce régime constitutionnel vise à
maintenir un système médiatique ouvert et libre ( ATF 149 II 209 consid. 3.1; 136 I 167
consid. 2.1; 135 II 296 consid. 4.2.1; arrêt 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.1).

E. 4.2
En matière de diffusion de programmes, les principes et droits constitutionnels
susmentionnés sont en particulier concrétisés par la LRTV. L' art. 4 LRTV prévoit, à son
alinéa 1, que toute émission doit respecter les droits fondamentaux (cf. aussi art. 35 al. 2
Cst. ). Elle doit en particulier respecter la dignité humaine, ne pas être discriminatoire, ne
pas contribuer à la haine raciale, ne pas porter atteinte à la moralité publique et ne pas faire
l'apologie de la violence ni la banaliser.

E. 4.3
D'après l' art. 4 al. 2 LRTV , "les émissions rédactionnelles ayant un contenu informatif
doivent présenter les événements de manière fidèle et permettre au public de se faire sa
propre opinion. Les vues personnelles et les commentaires doivent être identifiables comme
tels". Cette disposition soumet les programmes à une obligation d'objectivité ("Gebot der
Sachgerechtigkeit") : le téléspectateur doit pouvoir se faire l'idée la plus juste possible des
faits et opinions rapportés et être à même de se forger son propre avis (cf. ATF 149 II 209
consid. 3.3; 137 I 340 consid. 3.1; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.3;
2C_112/2021 du 2 décembre 2021 consid. 3.2.3; 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid.
4.2). Cette obligation n'exige pas que tous les points de vue soient présentés de manière



équivalente tant sous les angles qualitatif que quantitatif (cf. ATF 149 II 209 consid. 3.3;
137 I 340 consid. 3.1; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.3; 2C_112/2021 du
2 décembre 2021 consid. 3.2.3; 2C_40/2020 du 26 août 2020 consid. 3.1.1). Le diffuseur
doit toutefois restituer les faits objectivement de sorte que le téléspectateur soit informé des
points controversés pour qu'il puisse se faire sa propre opinion (cf. ATF 149 II 209 consid.
3.3; 137 I 340 consid. 3.1; 131 II 253 consid. 2.1; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022
consid. 3.3; 2C_112/2021 du 2 décembre 2021 consid. 3.2.2; 2C_483/2020 du 28 octobre
2020 consid. 4.2; 2C_40/2020 du 26 août 2020 consid. 3.1.1). Il y a notamment violation de
l' art. 4 al. 2 LRTV si, au moyen d'éléments factuels prétendument objectifs mais en réalité
lacunaires, l'opinion ou l'avis du journaliste est présenté au téléspectateur en tant que vérité;
l'impossibilité de se faire une image pertinente d'une situation donnée peut également
résulter de ce que des circonstances essentielles ont été passées sous silence dans l'émission
(cf. ATF 149 II 209 consid. 3.3; 137 I 340 consid. 3.1; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre
2022 consid. 3.3; 2C_112/2021 du 2 décembre 2021 consid. 3.2.1; 2C_40/2020 du 26 août
2020 consid. 3.1.1).

E. 4.4
Les dispositions légales relatives aux programmes n'excluent ni les prises de position ou les
critiques du concepteur de programmes ni le journalisme engagé, pour autant que la
transparence à ce sujet soit garantie ( ATF 149 II 209 consid. 3.4; 131 II 253 consid. 2.2;
arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.4; 2C_112/2021 du 2 décembre 2021
consid. 3.2.1; 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.3; 2C_40/2020 du 26 août 2020
consid. 3.1.2). On parle de journalisme engagé lorsque le journaliste se fait l'avocat d'une
thèse et émet des critiques spécialement acerbes (cf. ATF 131 II 253 consid. 2.2; arrêts
2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.4; 2C_255/2015 du 1er mars 2016 consid. 4.2).
L'émission, prise dans son ensemble, ne doit toutefois pas être manipulatrice ( ATF 137 I
340 consid. 3.2; 134 I 2 consid. 3.3.1; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.4;
2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.3; 2C_40/2020 du 26 août 2020 consid. 3.1.2).
En principe, il n'existe aucun sujet qui ne puisse faire l'objet d'un reportage télévisé, même
provocateur et polémique; il faut toutefois éviter - notamment par une présentation de faits
apparemment objective, mais en réalité incomplète - que l'opinion exprimée soit exposée
comme une vérité absolue ( ATF 149 II 209 consid. 3.4; 137 I 340 consid. 3.2; arrêts
2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.3; 2C_406/2017 du 27 novembre 2017 consid.
2.2). Ainsi, un reportage "d'investigation" ne dispense pas le diffuseur de garder une
distance critique par rapport aux résultats de ses propres recherches et aux déclarations de
tiers, ni de présenter de manière correcte les points de vue opposés, même si ceux-ci
affaiblissent la thèse défendue, voire la font apparaître sous un jour différent de celui
souhaité par le téléspectateur ( ATF 149 II 209 consid. 3.4: 137 I 340 consid. 3.2; arrêt
2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.4). De manière générale, les exigences à
satisfaire doivent être établies dans le cas d'espèce eu égard aux circonstances, au caractère
et aux particularités de l'émission ainsi qu'aux connaissances préalables du public ( ATF
134 I 2 consid. 3.3.1; 132 II 290 consid. 2.1; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022
consid. 3.4; 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.3; 2C_40/2020 du 26 août 2020
consid. 3.1.3). Elles sont d'autant plus élevées que le sujet traité est délicat ( ATF 149 II 209
consid. 3.3; 131 II 253 consid. 2.2; arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.4;
2C_112/2021 du 2 décembre 2021 consid. 3.1; 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid.
4.3), respectivement que les critiques sont importantes (arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre
2022 consid. 3.4; 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 4.3; 2C_40/2020 du 26 août



2020 consid. 3.1.3).

E. 4.5
Les exigences de diligence journalistique issues de l' art. 4 LRTV impliquent qu'une
personne, une entreprise ou une autorité qui aurait été violemment attaquée doit pouvoir
faire entendre son point de vue (arrêt 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.5). En
effet, en cas d'accusations graves, la personne visée par le reportage doit être confrontée aux
éléments qui l'"incriminent" et se voir offrir en principe la possibilité d'être intégrée à la
contribution en question avec ses meilleurs arguments ( ATF 149 II 209 consid. 3.5; 137 I
340 consid. 3.2; arrêts 2C_112/2021 du 2 décembre 2021 consid. 3.2.3; 2C_483/2020 du 28
octobre 2020 consid. 4.4). Si l'intéressé refuse de collaborer à l'émission dans laquelle il est
mis en cause, le journaliste doit veiller à ce que le point de vue de l'absent soit exposé de
manière suffisante (arrêts 2C_432/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.5; 2C_40/2020 du 26
août 2020 consid. 3.1.4).

E. 4.6
Pour tenir compte de l'autonomie du diffuseur, une intervention dans le cadre de la
surveillance des programmes ne se justifie pas du seul fait qu'une émission n'est pas
satisfaisante à tous égards, mais uniquement lorsque, prise dans son ensemble, elle viole les
exigences minimales quant au contenu des programmes figurant à l' art. 4 LRTV ( ATF 149
II 209 consid. 3.6; 132 II 290 consid. 2.2; 131 II 253 consid. 2.3). En effet, il faut éviter
qu'une application trop sévère du devoir d'objectivité n'entraîne une perte de liberté et de
spontanéité ( ATF 132 II 290 consid. 2.2; 131 II 253 consid. 2.3; arrêts 2C_432/2022 du 31
octobre 2022 consid. 3.6; 2C_40/2020 du 26 août 2020 consid. 3.1.5). En définitive, pour
rester compatible avec les libertés fondamentales, garanties en particulier par les art. 17 et
93 Cst. , une violation du droit des programmes doit être admise avec une certaine réserve (
ATF 149 II 209 consid. 3.6).

E. 4.7
La recourante invoque en premier lieu une violation de l' art. 4 al. 2 LRTV . En substance,
elle reproche à l'Autorité de plainte de ne pas avoir retenu que les journalistes auraient été
partisans d'une position et manqueraient d'objectivité et de neutralité vis-à-vis du groupe
appelé "les opposants" ou "les complotistes", ce qui conduirait à des amalgames et
généralisations. La recourante mentionne encore que des informations pertinentes de fond
auraient été omises de sorte que le public ne serait pas en mesure de se forger sa propre
opinion. Elle critique également le fait que les vidéos la concernant sont des extraits
incomplets et sortis de leur contexte, dans le but d'effrayer ou de faire rire le public ce qui
conduirait également à l'empêcher de se forger sa propre opinion. Elle se plaint enfin, à
plusieurs égards, de l'image que le reportage renverrait d'elle.

E. 4.7.1
En l'espèce et comme il ressort de la décision entreprise, l'émission "Temps Présent" est
présentée sur le site internet de la RTS comme l'expression d'un journalisme critique
indépendant qui alterne des sujets politiques, sociaux, économiques, historiques et des faits
de société puisés dans l'actualité, au sens large, suisse ou internationale. Ainsi, il s'agit d'une
émission qui relève souvent du journalisme engagé au contenu informatif. Tel est le cas de
l'émission litigieuse.

E. 4.7.2



Dans la décision entreprise, l'Autorité de plainte a retenu certains manquements s'agissant
des extraits relatifs à la plaignante issus du reportage. Tout d'abord, l'introduction aux
séquences la concernant aurait pu être conçue différemment et de manière plus adéquate. En
outre, l'utilisation du terme "délirant" n'était pas appropriée. L'Autorité de plainte a toutefois
souligné que ces manquements portaient sur des points secondaires. Considérant les extraits
relatifs à la plaignante et le reportage dans son ensemble, elle a retenu que les exigences
posées par la jurisprudence étaient respectées et que le reportage était partant conforme à l'
art. 4 al. 2 LRTV .

E. 4.7.3
Pour ce qui est des extraits concernant la plaignante et comme l'indique à juste titre la
décision entreprise, ils émanent de vidéos toutes disponibles sur internet, et sont
correctement référencés. Or, contrairement à ce que soutient la recourante, les extraits n'ont
pas été sortis de leur contexte, déformés, ou présentés de manière mensongère, mais
reflètent bien les propos tenus. Sous réserve du terme "délirant" utilisé une fois, ils ne sont
pas commentés de manière négative. Rien ne laisse penser que la recourante serait
elle-même assimilée à des comportements violents ou des incitations à la violence. De plus,
l'autorité de plainte a retenu, d'une manière qui lie le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ),
que la rédaction de "Temps Présent" avait bien pris contact avec la recourante, en lui
adressant deux courriels à son adresse électronique indiquée sur son site officiel, étant
rappelé que l'intéressée est très active sur les réseaux sociaux. Celle-ci le conteste d'une
manière purement appellatoire (cf. supra consid. 3). Il convient donc d'admettre, à l'instar de
l'autorité de plainte, que l'occasion a été donnée à la recourante de prendre position et de
faire valoir son point de vue. A cela s'ajoute que la voix off a précisé que la recourante
n'avait pas répondu aux sollicitations des journalistes de sorte que le public a été
correctement informé sur ce point. En outre, la position de la recourante est exprimée dans
le reportage (cf. infra consid. 4.7.5).

E. 4.7.4
Quoi qu'il en soit, la recourante perd de vue que c'est l'émission dans son ensemble qui doit
être examinée (cf. supra consid. 4.4 et 4.6). Or, l'intéressée n'était pas le sujet principal du
reportage et les séquences la concernant, qui ne durent au total que cinq minutes sur un
reportage de près d'une heure, ne peuvent avoir influencé de manière significative
l'impression générale des téléspectateurs sur l'ensemble du reportage.

E. 4.7.5
Si l'on prend l'émission dans son ensemble, on ne peut pas reprocher à l'Autorité de plainte
d'avoir considéré que le reportage en lui-même ne viole pas l' art. 4 al. 2 LRTV . Tout
d'abord, le but des journalistes est exposé sans ambiguïté: proposer une enquête sur les
"fake news", en particulier en lien avec la crise du Covid. Il s'agit donc d'un thème
particulièrement controversé. Toutefois, comme le retient l'Autorité de plainte, le sujet et
l'angle du reportage, ainsi que le message qu'il entendait véhiculer, étaient clairement
reconnaissables pour les téléspectateurs. Dans leur enquête, les journalistes identifient
plusieurs éléments ayant favorisé la désinformation durant la crise du Covid. Pour étayer
cette thèse, le reportage dresse un large portrait des opinions et intervenants. Durant les 55
minutes que dure l'émission, une douzaine de personnes de tous horizons est interrogée.
L'enquête comprend notamment une interview approfondie de Mme Michèle Cailler, juriste
et l'une des figures de l'opposition. En outre, de nombreux extraits vidéos relaient les



interrogations de la population quant au bien-fondé des mesures gouvernementales ou quant
à l'efficacité du vaccin, par exemple. A ce titre, les journalistes insistent à plusieurs reprises
sur la liberté d'opinion, précisant notamment que "toutes les questions peuvent être
abordées, débattues, y compris les risques du vaccin, son efficacité, la justesse des mesures
politiques, leur légalité. Toutes les questions sont légitimes". Face à cela, de nombreux
exemples de "fake news" ayant été diffusées durant cette période sont présentés. Dans son
ensemble, le reportage distingue clairement les simples "opposants", des personnes qui ont
commis des actes de violence, respectivement qui ont diffusé, principalement sur les
réseaux sociaux, de fausses informations ou des informations relevant de la théorie du
complot. Le reportage est sur ces points suffisamment nuancé. Dès lors et contrairement à
ce qu'invoque la recourante, le téléspectateur est en mesure, en visionnant le reportage, de
distinguer les opposants aux mesures anti-Covid, des complotistes. En outre, on ne voit pas
quelles informations pertinentes de fond auraient été omises, ce que la recourante ne
spécifie pas clairement. Enfin, rien dans l'état de fait de la décision entreprise ne permet de
retenir que le reportage, dans son ensemble, serait manipulateur. Au vu de ce qui précède, il
convient de confirmer la position de l'Autorité de plainte. Dans ces circonstances et en
tenant compte de l'impression générale d'ensemble qui se dégage du reportage litigieux, le
diffuseur n'a pas violé le principe de la présentation fidèle des événements issus de l' art. 4
al. 2 LRTV .

E. 4.8
La recourante se plaint aussi d'une violation de l' art. 4 al. 1 LRTV . L'Autorité de plainte
aurait omis de constater que le reportage litigieux porterait atteinte à ses droits
fondamentaux d'être présentée correctement, ce qui serait contraire à l' art. 9 Cst. , et
violerait sa dignité et son honneur protégés par l' art. 7 Cst. Elle invoque également que le
reportage aurait pour conséquence d'inquiéter le téléspectateur et de faire peur à la
population, ce qui serait punissable au sens de l' art. 258 CP (menaces alarmant la
population).

E. 4.8.1
En l'espèce, on ne voit pas, dans l'état de fait de la décision entreprise, d'éléments qui
permettraient de retenir une violation de l' art. 4 al. 1 LRTV (cf. supra consid. 4.2). Les
explications de la recourante à ce titre sont peu compréhensibles. Elle semble en réalité se
méprendre sur la portée de la disposition qu'elle invoque. Elle mentionne en substance que
son image serait galvaudée et malmenée, que le reportage porterait atteinte à sa réputation et
lui causerait un tort moral. Or, ces aspects, qui touchent à sa sphère privée, n'entrent pas
dans la compétence de l'Autorité de plainte.

E. 4.8.2
En effet, le contrôle relatif à l' art. 4 LRTV par les autorités compétentes en la matière ne
vise pas à garantir la protection de la personnalité des individus ou les intérêts de
particuliers qui pourraient être lésés par une présentation incorrecte des faits, mais bien
l'intérêt collectif du public (cf. ATF 149 II 209 consid. 3.2 et 3.3; 137 I 340 consid. 4.6; 134
II 260 consid. 6.2 et 6.4; arrêts 2C_483/2020 du 28 octobre 2020 consid. 6.6.5;
2C_778/2019 du 28 août 2020 consid. 3.2). L'Autorité de plainte veille seulement au respect
des règles en matière de radiodiffusion. La protection individuelle de particuliers qui
s'estiment atteints dans leur personnalité par une émission relève de la compétence des
tribunaux civils et pénaux ordinaires (cf. ATF 149 I 2 consid. 3.2.2; arrêts 2C_255/2015 du



1er mars 2016 consid. 3.4.2; 2C_402/2013 du 20 août 2013 consid. 4.2.2). La procédure
LRTV ne peut être utilisée dans ce but. C'est en outre de la voie pénale que relève la
question de l'éventuelle violation de l' art. 258 CP et n'a pas à être envisagée sous l'angle de
la LRTV.

E. 5
Hormis les al. 1 et 2 de l' art. 4 LRTV , la recourante se prévaut aussi d'une une violation de
l' art. 4 al. 4 LRTV . Selon elle, le titre même du reportage "Fake news, une pandémie de me
nsonges" conduirait à ce que les opposants soient d'emblée présentés comme des
"méchants" et des "menteurs". Durant le reportage, les opinions n'auraient pas été traitées de
la même manière.

E. 5.1
Selon l' art. 4 al. 4 LRTV , les programmes des concessionnaires doivent refléter
équitablement, dans l'ensemble de leurs émissions rédactionnelles, la diversité des
événements et des opinions. C'est ce qu'on appelle le principe de pluralité des opinions
applicable aux concessionnaires ( ATF 134 I 2 consid. 3.2.2; arrêt 2C_859/2022 du 20
septembre 2023 consid. 5.3). L'idée est que le diffuseur ne doit pas influencer le public de
manière partiale et unilatérale en privilégiant certaines tendances au détriment des autres. Il
convient toutefois de rappeler que l'exigence de pluralité vise les programmes dans leur
globalité, alors que la présentation fidèle des événements ( art. 4 al. 2 LRTV ) vise
l'émission elle-même (cf. ATF 136 I 167 consid. 3.2.1; 134 I 2 consid. 3.3.2). Selon les
moments, en particulier peu avant une élection ou une votation, l'exigence de pluralité
s'applique de manière plus stricte (cf. ATF 136 I 167 consid. 3.2.1; 134 I 2 consid. 3.3.2;
arrêts 2C_383/2016 du 20 octobre 2016 consid. 2.3; 2C_880/2010 du 18 novembre 2011
consid. 2.1), ce qui a été récemment rappelé par le Tribunal fédéral (cf. arrêt 2C_859/2022
du 20 septembre 2023 consid. 5.5.2).

E. 5.2
C'est à tort que la recourante se prévaut d'une violation de l' art. 4 al. 4 LRTV . En effet, elle
se réfère au seul reportage litigieux dans le cas d'espèce de sorte que sa critique se confond
avec celle concernant l' art. 4 al. 2 LRTV et on peut renvoyer à ce qui a été dit sur ce point
(cf. supra consid. 4). Au surplus, le reportage n'ayant pas été spécifiquement diffusé en
période de votation ou d'élection, elle ne peut se prévaloir des règles spécifiques posées par
le Tribunal fédéral dans son arrêt 2C_859/2022 du 20 septembre 2023. Partant, le grief de la
violation de l' art. 4 al. 4 LRTV doit être rejeté.

E. 6
La recourante invoque enfin une violation de l' art. 5 LRTV . L' art. 5 LRTV prévoit que les
diffuseurs veillent à ce que les mineurs ne soient pas exposés à des émissions susceptibles
de porter préjudice à leur épanouissement physique, psychique, moral ou social, en fixant
l'horaire de diffusion de manière adéquate ou en prenant d'autres mesures. Or, le Tribunal
fédéral cherche en vain dans le reportage litigieux quels éléments pourraient porter
préjudice à l'épanouissement des mineurs, de sorte que l'on ne voit pas en quoi l' art. 5
LRTV pourrait être touché.

E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Succombant, la recourante
doit supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens à



la société suisse de radiodiffusion et télévision SRG SSR, organisation chargée de tâches de
droit public ayant obtenu gain de cause dans l'exercice de ses attributions officielles ( art. 68
al. 3 LTF ; arrêt 2C_475/2022 du 29 juin 2022 consid. 3).
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